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 9020-1195 Québec inc., 
f.a.s. « Mécanique Morin » 

485-539 LS Saint-Hubert 4600, 
boulevard 

Kimber 

Avoir exécuté ou fait exécuter des 
travaux d’électricité au 4600, 
boulevard Kimber à Saint-Hubert, 
le ou vers le 10 février 2011, sans 
être membre de la CMEQ. 

Coupable d’avoir exercé 
illégalement le métier de maître 
électricien sans être membre de 
la CMEQ. 
Date du jugement : 30-01-2014 
Amende : 1000$ 
Cour : 505-61-107631-111 

9068-0406 Québec inc., 
f.a.s. « A & A Construction » 

969-1149 LN Sainte-
Julienne 

2940, 
rue 

Bellefeuille 

Avoir exécuté ou fait exécuter des 
travaux d’électricité au 2940, rue 
Bellefeuille à Sainte-Julienne, le 
ou vers le 20 avril 2010, sans être 
membre de la CMEQ. 

Coupable d’avoir exercé 
illégalement le métier de maître 
électricien sans être membre de 
la CMEQ. 
Date du jugement : 06-03-2014 
Amende : 1000$ 
Cour : 705-61-088171-133 

Alain Hamel 969-1149 LN Sainte-
Julienne 

2940, 
rue 

Bellefeuille 

Avoir exécuté ou fait exécuter des 
travaux d’électricité au 2940, rue 
Bellefeuille à Sainte-Julienne, le 
ou vers le 8 avril 2010, sans être 
membre de la CMEQ. 

Coupable d’avoir exercé 
illégalement le métier de maître 
électricien sans être membre de 
la CMEQ. 
Date du jugement : 06-03-2014 
Amende : 500$ 
Cour : 705-61-088171-133 
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Paulo Cabral 920-1075 MO Montréal S/O Avoir fait paraître une annonce, 
dans le « Bottin Portugal Em 
Montréal 2012 », offrant 
d’exécuter des travaux 
d’électricité, le ou vers le 17 juillet 
2012, sans être membre de la 
CMEQ. 

Avoir remis une carte d’affaires, 
le ou vers le 18 juillet 2012, sans 
être membre de la CMEQ. 

Avoir soumissionné sur des 
travaux d’installation électrique, 
le ou vers le 18 juillet 2012, sans 
être membre de la CMEQ. 

Coupable d’avoir soumissionné 
sur des travaux d’installation 
électrique et d’avoir laissé 
entendre ou fait présumer ou 
croire qu’il a le droit d’exercer le 
métier de maître électricien, sans 
être membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 10-03-2014 
Amende : 15000$ 
Cour : 500-61-365170-134 

Régis Larouche 1109-1353 SA Saint-
Félicien 

1683, Carré 
Thériault 

Avoir exécuté ou fait exécuter des 
travaux d’électricité au 1683, 
Carré Thériault à Saint-Félicien le 
ou vers le 22 novembre 2012, 
sans être membre de la CMEQ. 

Coupable d’avoir exercé 
illégalement le métier de maître 
électricien sans être membre de 
la CMEQ. 
Date du jugement : 28-03-2014 
Amende : 5000$ 
Cour : 155-61-000597-132 
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3245951 Canada inc., 
f.a.s. « Service Master de 
l’Outaouais » 

 911-1066 OU Gatineau 440, rue 
Willard 

Avoir exécuté ou fait exécuter des 
travaux d’électricité au 440, rue 
Willard à Gatineau, au cours du 
mois de juillet 2010, sans être 
membre de la CMEQ. 

Avoir exécuté ou fait exécuter des 
travaux d’électricité au 440, rue 
Willard à Gatineau, au cours du 
mois d’août 2010, sans être 
membre de la CMEQ. 

Coupable d’avoir exercé 
illégalement le métier de maître 
électricien sans être membre de 
la CMEQ. 
Date du jugement : 08-05-2014 
Amende : 2000$ 
Cour : 550-61-034322-137 

Willy Merius, 
f.a.s. « B. et W. Construction » 

837-983 LN Repentigny 41 à 45, rue 
Léonie 

Avoir exécuté ou fait exécuter des 
travaux d’électricité au 41 à 45, 
rue Léonie à Repentigny, le ou 
vers le 9 juillet 2011, sans être 
membre de la CMEQ. 

Coupable d’avoir exercé 
illégalement le métier de maître 
électricien sans être membre de 
la CMEQ. 
Date du jugement : 13-06-2014 
Amende : 500$ 
Cour : 705-61-087606-139 


